
 RÈGLEMENT SUR LA COTISATION DE 
 L'AGEEFEP [95-01] 

 A  SSOCIATION  GÉNÉRALE  DES  ÉTUDIANTES  ET  ÉTUDIANTS  DE  LA 
 F  ACULTÉ  DE  L  ’  ÉDUCATION  PERMANENTE 

 Adopté au 6  e  congrès biennal 

 Le 18 novembre 1995 



 Cotisation  1.  La cotisation de l’AGEEFEP est fixée conformément aux 

 Règlements généraux de l’AGEEFEP. 

 Remboursement  2. La cotisation de l’AGEEFEP n’est  pas remboursable. 

 Exception  Sur demande écrite accompagnée de pièces  justificatives, la 

 cotisation de l’AGEEFEP sera remboursée à tout étudiant-e inscrit à 

 un cours de trois crédits réparti sur plus d’un trimestre. 

 Aucun remboursement ne sera effectué pour le premier trimestre 

 du cours. 

 Entrée en vigueur  3. Ce Règlement entre en vigueur  dès son adoption par le Conseil de 

 direction de l’AGEEFEP et sera soumis au Congrès biennal 

 subséquent à son adoption pour ratification. 
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